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«Opt imisez  vos  r émunéra t ions  »
classiques et effi caces…

Les dispositifs 

Si l’employeur ne peut pas justifi er la réalité des dépenses profes-
sionnelles supportées par le salarié, la part des frais professionnels 
est déterminée d’après la déclaration faite par le salarié en éva-
luant le nombre d’heures à usage professionnel, dans la limite de 
50 % de l’usage total.
Bien sûr, si les justifi catifs produits établissent de façon certaine 
le quantum de l’usage professionnel, les frais professionnels cor-
respondants sont exclus en totalité de l’assiette des cotisations, 
même s’ils dépassent 50 % de l’usage total.

b. Télétravail
Les frais engagés par le salarié en situation de télétra-
vail, régie par le contrat de travail ou par convention ou 
accord collectif, sont considérés comme des dépenses 
inhérentes à l’emploi dont le remboursement peut être 
exclu de l’assiette des cotisations.

Sont visés :
– les frais fi xes et variables correspondant à la 
mise à disposition d’un local privé pour un usage 
professionnel ;
– les frais liés à l’adaptation d’un local spécifi que ;
– les frais de matériel informatique, de connexion et 
fournitures diverses.

Nota 1 : s’agissant de l’évaluation des dépenses déducti-
bles, l’administration estime que la quote-part des frais 
fi xes et variables réellement supportés au titre du local 
privé affecté à l’usage professionnel est déterminée sur 

2.2.4  Nouvelles technologies 
 et télétravail

Les frais engagés par le salarié à des fi ns profession-
nelles lorsqu’il utilise des outils personnels issus des 
nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication (NTIC) ou lorsqu’il est en situation de télé-
travail sont considérés comme frais professionnels.
L’employeur peut alors déduire de l’assiette des cotisa-
tions les remboursements qu’il a effectués sous réserve 
de justifi er des dépenses réellement supportées par 
le salarié.

a. Nouvelles technologies de l’information 
et de la communication (NTIC)
Nous sommes ici dans la situation du salarié autorisé, 
conformément au contrat de travail, à utiliser à des fi ns 
professionnelles les outils issus des nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication (NTIC) 
qu’il possède (téléphonie mobile, micro-ordinateur 
portable ou non, progiciels, modem d’accès à un télé-
copieur, à l’ordinateur de l’entreprise, à Internet, etc.).

Pour l’évaluation des dépenses déductibles, doivent 
être pris en compte :
– pour le matériel amortissable, les annuités 
d’amortissement ;
– pour le petit matériel non amortissable, la valeur 
réelle de l’année d’acquisition ;
– pour les consommables (papier, cartouches d’en-
cre, etc.) et les frais de connexion, les justifi catifs pro-
duits par le salarié.
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Mais, alors que les remboursements de frais réels 
peuvent être exonérés d’impôt sur le revenu, les allo-
cations forfaitaires sont toujours imposables, contrai-
rement à ce qui se passe pour les salariés ordinaires.
Pour faciliter le contrôle de l’administration, les rem-
boursements de frais doivent fi gurer sur le relevé 
détaillé de frais généraux, en tant que rémunérations 
indirectes, lorsqu’ils sont accordés aux personnes les 
mieux rémunérées de l’entreprise.

2.3.1 Remboursements de frais réels

Les remboursements de frais réels alloués aux diri-
geants et cadres assimilés, destinés à couvrir les frais 
inhérents à la fonction ou à l’emploi, sont exonérés 
d’impôt sur le revenu lorsqu’ils sont utilisés conformé-
ment à leur objet (sur justifi catifs) et que les dépenses 
correspondantes ne sont pas elles-mêmes déduites du 
revenu imposable des bénéfi ciaires au titre des frais 
professionnels.

Les remboursements de frais réels sur justifi catifs sont 
aussi exonérés des cotisations sociales.
Par exemple, sont considérées comme des rembour-
sements de frais réels, et donc exclues de l’assiette 
des cotisations, les indemnités versées à un dirigeant 
de société utilisant sa voiture personnelle à des fi ns 
professionnelles, dans la mesure où ces indemnités 
sont calculées en fonction du kilométrage exact par-
couru et n’excèdent pas les taux fi xés annuellement 
par l’administration.

Pour la société versante, ces remboursements sont 
déductibles des bénéfi ces imposables dès lors qu’ils 
correspondent à des dépenses effectives et justifi ées. 
Ils sont exonérés de taxe sur les salaires.

A noter (c’est important) : les indemnités pour frais de 
voiture calculées sur la base du barème kilométrique 
de l’administration n’ont pas un caractère forfaitaire ; 
elles constituent des remboursements réels à condi-
tion que le nombre de kilomètres parcourus à titre 
professionnel puisse être justifi é grâce à l’indication 
des dates, lieux et identité des clients rencontrés.

Les remboursements de frais non justifi és peuvent 
être considérés comme un supplément de rémunéra-
tion imposable, lorsque la rémunération globale du 
bénéfi ciaire (« remboursements de frais » compris) ne 
présente pas un caractère excessif.
Si le caractère excessif est rapporté, il y a imposition 
en revenus mobiliers.
Quant aux frais remboursés alors qu’ils n’ont aucun lien 
avec l’activité, ils doivent être réintégrés dans les résul-
tats et ils sont assimilés à des revenus mobiliers avec 
majoration de 25 % ; tel est le cas, par exemple de la 
situation ayant donné lieu à l’arrêt du Conseil d’Etat 
du 18 mai 2009 : une société située dans l’Aube a pris 
en charge les loyers des locaux d’habitation de son diri-

la base du rapport surface du local concerné / superfi cie 
totale de l’habitation principale.

Nota 2 : les frais d’adaptation du local sont déductibles 
à hauteur des montants facturés.

Nota 3 : pour l’achat de mobilier ou de matériel, de four-
nitures ou de connexion pour le compte de l’entreprise, 
mais dont le salarié reste propriétaire, l’administration 
applique une règle plafonnant l’exclusion de l’assiette 
des cotisations du remboursement à 50 % de la dépense 
réelle sur justifi catifs.

Les indemnités pour frais professionnels suivantes 
n’ont pas, par exception, à être rapportées à la 
base de calcul des cotisations, même s’il est fait 
application d’une déduction forfaitaire spécifi que (liste 
strictement limitative) :
– les indemnités de grand déplacement payées aux ouvriers du 
bâtiment ;
– les indemnités journalières de « défraiement » versées aux artis-
tes dramatiques, lyriques, chorégraphiques ainsi qu’aux régisseurs 
de théâtre, qui participent à des tournées théâtrales ;
– les allocations de « saison », allouées aux artistes, musiciens, 
chefs d’orchestre et autres travailleurs du spectacle qui sont 
engagés par les casinos, les théâtres municipaux ou les théâtres 
bénéfi ciant de subventions des collectivités territoriales pendant 
la durée de la saison ainsi que, le cas échéant, les remboursements 
de leurs frais de déplacement. Il en est de même pour les répéti-
tions effectuées dans le cadre de la saison ;
– les allocations et remboursements de frais perçus par les 
chefs d’orchestre, musiciens et choristes à l’occasion de leurs 
déplacements professionnels en France et à l’étranger. Il en est 
de même pour les répétitions effectuées dans le cadre de ces 
déplacements ;
– la prise en charge obligatoire du coût des titres de transport des 
salariés. La prime de transport peut être admise dans la limite de 
4 € par mois. Les sommes versées en plus doivent être réintégrées 
dans l’assiette de cotisations ;
– la contribution patronale aux titres-restaurant ;
– les indemnités pour frais de mécanisation versées aux ouvriers 
forestiers ;
– certaines indemnités ou certains remboursements de frais 
alloués aux journalistes.

2.3 ■ Remboursement de frais 
professionnels aux dirigeants
Les dirigeants reçoivent fréquemment de leur société 
des indemnités pour frais supportés dans l’exercice de 
leurs fonctions.
Ces indemnités peuvent prendre la forme soit de 
remboursements de frais réels, soit d’allocations 
forfaitaires.
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Ces avantages sont considérés comme un supplément 
de rémunération déductible à moins que la rémuné-
ration totale ne soit considérée comme excessive par 
rapport au service rendu.

Les avantages en nature doivent être récapitulés sur un 
état spécial annexé à la comptabilité et, lorsqu’ils sont 
accordés aux personnes les mieux rémunérées de l’en-
treprise, fi gurer sur le relevé détaillé de frais généraux 
en tant que rémunérations indirectes.

Les avantages en nature consentis aux dirigeants sala-
riés qui résultent de l’utilisation privée d’un véhicule 
de fonction ou d’outils issus des nouvelles technolo-
gies de l’information (téléphone mobile, micro-ordina-
teur…) peuvent faire l’objet, comme pour les salariés, 
d’une évaluation forfaitaire dans les conditions décri-
tes nos 2.1.4. s.  En revanche leurs avantages de nourri-
ture et de logement doivent être évalués d’après leur 
valeur réelle.
Notez que l’évaluation forfaitaire ne concerne pas les 
gérants majoritaires de SARL.

A savoir : 78 % des grandes entreprises françaises of-
frent des voitures de fonction à leurs dirigeants car 
c’est une signe de réussite motivant. Le revers de la mé-
daille pour l’employeur est que cet avantage en nature 
est souvent considéré comme un acquis…

Précision sur les avances en compte courant :
Une avance en compte courant dont le dirigeant a eu 
la libre disposition est considérée comme un avantage 
en espèces, soumis à cotisations sociales et à imposi-
tion sur le revenu, même si son montant a été ensuite 
réduit par des versements au crédit de ce compte.

A retenir : Avantages en nature consentis 
aux dirigeants
Selon l’administration, par principe, les avantages en nature consen-
tis aux personnes qui ne sont pas liées à l’entreprise uniquement 
par un contrat de travail (les dirigeants, par exemple) sont évalués, 
quel que soit le montant de la rémunération des intéressés, pour 
leur montant réel.
Ainsi, l’avantage en nature nourriture et logement doit être déter-
miné d’après la valeur réelle pour certains dirigeants de sociétés 
(gérants minoritaires de SARL et de Selarl, présidents et directeurs 
généraux de SA, présidents et dirigeants de sociétés par actions 
simplifi ées) ; il ne doit donc pas être évalué forfaitairement.
En cas de cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail, les 
avantages de nourriture et de logement consentis aux dirigeants 
et mandataires sociaux peuvent faire l’objet d’une évaluation for-
faitaire sous réserve de justifi er, le cas échéant, de la régularité du 
cumul du contrat de travail et du mandat social invoqué.
Cela étant, dans un souci de simplifi cation, l’administration admet 
de retenir les évaluations forfaitaires pour les autres avantages 
résultant de l’utilisation privée d’un véhicule de fonction ou des 
outils issus des NTIC, même en l’absence du cumul d’un contrat 
de travail avec le mandat social.

geant situés dans le Var. Ces dépenses ne se rattachant 
pas à l’exercice des fonctions du dirigeant, elles doivent 
être réintégrées dans les résultats, et imposées dans la 
catégorie des revenus mobiliers du bénéfi ciaire. Il en 
est de même pour les dépenses exposées par ce diri-
geant au titre de ses frais de déplacements si elles ne 
sont pas assorties de justifi catifs suffi sants pour établir 
qu’elles ont été engagées dans l’intérêt de la société.

2.3.2 Allocations forfaitaires

Quel que soit leur objet, les indemnités ou allocations 
forfaitaires pour frais versées aux dirigeants salariés de 
sociétés sont assimilées à une rémunération imposa-
ble au nom du bénéfi ciaire, soumise aux cotisations 
sociales.

Corrélativement, elles sont déductibles des résultats 
de la société versante (et soumises à la taxe sur les 
salaires lorsque celle-ci est due). Toutefois, si le total 
du salaire proprement dit et des indemnités ou allo-
cations forfaitaires est excessif, la fraction excédant le 
montant considéré comme normal est rapportée aux 
bénéfi ces imposables de l’entreprise et imposée entre 
les mains du bénéfi ciaire dans la catégorie des revenus 
mobiliers, lorsque la société versante relève de l’impôt 
sur les sociétés.

Pour autant, les contribuables qui exercent au sein de 
la société qu’ils dirigent une activité salariée distincte 
de leurs fonctions de dirigeant (gérant et directeur 
commercial, par exemple), pour laquelle ils perçoi-
vent une rémunération séparée, peuvent bénéfi cier à 
ce titre d’allocations forfaitaires affranchies d’impôt 
sur le revenu.

Les indemnités ou allocations forfaitaires pour frais 
versées aux dirigeants relevant de l’article 62 du CGI 
(gérants majoritaires…) sont imposables au nom de 
leur bénéfi ciaire.

Attention : Non-cumul des indemnités forfaitaires pour 
frais d’emploi et des remboursements de frais !
Les allocations forfaitaires qu’une société attribue à 
un dirigeant non salarié pour le couvrir des frais de re-
présentation et de déplacement lui incombant person-
nellement et habituellement sont exclues des charges 
déductibles pour l’assiette de l’impôt sur le revenu ou 
de l’impôt sur les sociétés, lorsque, parmi les charges du 
même exercice, fi gurent déjà des remboursements de 
frais habituels de même nature versés à l’intéressé.

2.3.3 Avantages en nature

Les entreprises accordent souvent des avantages en 
nature à leurs dirigeants (mise à disposition gratuite 
d’un logement, usage personnel d’un véhicule aux frais 
de la société…).
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qui peuvent être évalués à partir du barème « Frais de carburant » 
offi ciel.

Déplacements professionnels des titulaires de BIC
Les artisans, industriels et commerçants ne peuvent pas utiliser le 
barème kilométrique publié chaque année par l’administration.
Cependant, s’ils optent pour une comptabilité supersimplifi ée, ils 
peuvent évaluer de façon forfaitaire à partir du barème offi ciel les 
frais de carburant consommé lors de déplacements professionnels 
avec un véhicule à usage mixte. Les autres frais sont retenus pour 
leur montant réel.

Barème offi ciel 2009 des frais de carburant de voitu-
res pour les frais exposés en 2008 :

Puissance fi scale Gazole Super ou S.sans plomb GPL

 3 CV à 4CV  0,070  0,089  0,057

 5 CV à 7 CV  0,086  0,110  0,070

 8 CV à 9 CV  0,103  0,131  0,084

 10 CV à 11 CV  0,116  0,148  0,094

 12 CV et plus  0,129  0,164  0,105

Vélomoteurs et scooters 2008

Puissance fi scale  Frais de carburant au KM

 < 50 cm3  0,028 

Motos 2008

Puissance fi scale  Frais de carburant au KM

 De 50 cm3 à 125 cm3  0,058 

 3 CV – 4 CV – 5 CV  0,074

 Au-delà de 5 CV  0,102

2.3.4  Focus sur les déplacements professionnels 
de l’entrepreneur individuel

Vous savez que l’administration fi scale réserve l’utilisa-
tion du barème à certains contribuables (notamment 
les salariés et les dirigeants de SA, de SAS et de SARL 
soumises à l’impôt sur les sociétés).

Quid des remboursements des déplacements 
professionnels de l’entrepreneur individuel ?
Frais de transport domicile/travail BIC et BNC
Sont toujours déductibles les frais correspondant à la distance 
séparant le domicile et le lieu de travail à concurrence des 40 pre-
miers kilomètres.
Possibilité de déduction du surplus si la preuve de circonstan-
ces particulières liées à l’emploi ou à des contraintes familiales 
ou sociales est rapportée.

Déplacements professionnels des professionnels 
libéraux (BNC)
Les frais liés aux autres déplacements professionnels de l’entrepre-
neur titulaire de BNC sont, en principe, déductibles pour leur mon-
tant réel mais certaines évaluations forfaitaires sont autorisées.
a. Véhicule appartenant à l’entrepreneur. Même si le véhicule est 
conservé dans le patrimoine privé de l’entrepreneur, le fi sc admet 
que les frais de voiture particulière et de deux-roues, utilisés à 
usage mixte (le véhicule ne peut donc être un utilitaire) soient 
déduit, proportionnellement à l’usage professionnel, en les éva-
luant à partir du barème kilométrique annuel. Les frais d’auto-
route et de garage non couverts par le barème kilométrique 
peuvent être déduits en sus pour leur montant réel. Les intérêts 
d’emprunts le sont aussi si le véhicule est inscrit au registre des 
immobilisations.
b. Véhicule loué ou en crédit-bail. Le professionnel libéral ne peut 
opter pour une évaluation basée sur le barème kilométrique qu’en 
renonçant à déduire les loyers de son résultat fi scal. A défaut, les 
frais sont évalués à leur valeur réelle, sauf les frais de carburant 
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III ■  Les dispositifs 
de motivation et de fi délisation

régis par les dispositions antérieures. Celles-ci compor-
taient une énumération limitative des modalités de ges-
tion de la réserve de participation (y compris l’affecta-
tion à un fonds d’investissement), entre lesquelles devait 
opter l’accord de participation (qui pouvait en retenir 
une ou plusieurs).

De façon générale, les formes de placement 
existantes sont les suivantes :

1. Dans l’entreprise : affectation sur un compte courant bloqué, ou 
CCB : le salarié devient titulaire d’un droit de créance, matérialisé 
par l’ouverture d’un CCB ouvert à son nom dans son entreprise. Son 
compte est rémunéré par l’entreprise, à un taux négocié avec les 
partenaires sociaux, avec un minimum fi xé par décret. Les sommes 
bloquées au titre de cette créance sont obligatoirement consa-
crées à des investissements productifs. Cette formule de place-
ment ne peut pas être la seule proposée.

2. Hors de l’entreprise : en Fonds Communs de Placement d’Entre-
prise (FCPE) ; les sommes issues de la participation sont confi ées à 
un organisme qui en assure la gestion administrative et fi nancière 
pour le compte de l’entreprise et des salariés. Les FCPE peuvent 
également être logés à l’intérieur des plans d’épargne.

3. Acquisition en direct de titres de l’entreprise : il peut également 
être créé un FCPE investi en actions ou obligations émises par l’en-
treprise (fonds d’actionnariat). Le salarié devient alors actionnaire 
de son entreprise et participe à ses résultats via les dividendes.

Tous les salariés de l’entreprise doivent bénéfi cier de la 
participation. L’employeur peut toutefois prévoir dans 
l’accord une ancienneté minimale qui ne peut excéder 
3 mois.

Les dirigeants bénéfi cient de la participation si leur 
entreprise a moins de 50 salariés et bénéfi cie d’un 
accord volontaire ou si l’entreprise a au moins un et au 
plus 250 salariés et bénéfi cie d’un accord dérogatoire.

La répartition du montant de la réserve de partici-
pation entre les bénéfi ciaires est faite, en principe, 
proportionnellement à leur salaire retenu pour un 
montant plafonné à 4 fois le plafond annuel de sécu-
rité sociale (soit 138 480 € en 2010).

3.1 ■ Participation
Obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés 
et facultative pour les autres, la participation permet 
de redistribuer à tous les salariés une partie du béné-
fi ce annuel réalisé par leur entreprise.

La mise en place de la participation dans l’entreprise 
s’opère normalement par voie d’accord conclu entre 
l’employeur et les salariés ou d’adoption d’un accord 
de branche. Les accords de participation, rédigés par 
écrit, doivent comporter un certain nombre de clauses 
(date d’effet, durée, formule de calcul, etc.).
L’accord (et ceci est également valable pour les règle-
ments de plan d’épargne salariale) peut prévoir les 
conditions dans lesquelles le comité d’entreprise ou 
une commission spécialisée créée par lui ou, à défaut, 
les délégués du personnel disposent des moyens d’in-
formation nécessaires sur les conditions d’application 
de l’accord (ou du règlement).
Attention : l’absence d’accord ne dispense pas de la 
participation les entreprises qui y sont obligatoire-
ment assujetties.

Les entreprises soumises à la participation doivent 
constituer, exercice par exercice, une réserve spéciale 
de participation. Le montant de cette réserve est cal-
culé, au titre de chaque exercice, après l’arrêté des 
comptes de cet exercice et sur la base des données 
propres audit exercice.
Dans les accords de droit commun, le montant de la 
réserve de participation (R) s’obtient en appliquant la 
formule ci-après : R = 1/2 (B Ð 5 C/100) × (S/VA).
D’autres formules dérogatoires propres à l’entreprise 
peuvent s’appliquer si elles offrent aux salariés des 
avantages au moins équivalents à ceux que procure la 
formule du droit commun.

Les modalités de gestion des fonds inscrits à la réserve 
spéciale diffèrent selon la date des accords.
Les accords conclus après le 1-1-2007 peuvent :
– soit prévoir l’affectation de la totalité de la partici-
pation au plan d’épargne d’entreprise, dans ce cas les 
sommes peuvent donner lieu à un abondement de 
l’entreprise ;
– soit combiner, dans des proportions qu’il leur appar-
tient de déterminer, cette affectation avec le placement 
dans un compte que l’entreprise doit consacrer à des 
investissements.
Les accords conclus jusqu’au 1-1-2007 continuent d’être 
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Notez que de nombreux avantages fi scaux sont offerts 
aux entreprises de moins de 50 salariés pour les inciter 
à mettre en place une participation facultative.

Pour les salariés : Lorsqu’elles sont bloquées, les som-
mes portées à la réserve spéciale de participation sont 
exonérées d’impôt sur le revenu entre les mains des 
salariés, cette exonération étant toutefois réduite de 
moitié, sauf affectation à un plan d’épargne, pour les 
accords ayant ramené l’indisponibilité à 3 ans. Il en va 
de même des revenus produits par ces sommes au 
cours de la période d’indisponibilité, voire au-delà, à 
condition qu’ils soient réemployés de la même façon 
et soient frappés de la même indisponibilité. Sont éga-
lement exonérées, sous conditions, les plus-values de 
cession des titres acquis dans le cadre de la participa-
tion ou d’un plan d’épargne.
A l’inverse, les sommes versées immédiatement au 
salarié sur sa demande sont assujetties à l’impôt sur 
le revenu dans la catégorie des traitements et salaires 
au titre de l’année de leur versement.
Il en est de même des droits de faible montant versés 
à l’initiative de l’entreprise.
Les droits constitués au profi t des salariés peuvent 
être, sur leur demande, exceptionnellement liquidés 
avant l’expiration du délai d’indisponibilité sans remise 
en cause de leurs régimes fi scal et social.

Cas de déblocage anticipé : mariage ou pacs, arrivée au 
foyer du 3e enfant et des suivants, divorce, séparation 
ou dissolution du PACS assortis d’un jugement pré-
voyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au 
moins un enfant au domicile du salarié, acquisition ou 
agrandissement de la résidence principale, remise en 
état après catastrophe naturelle, création ou reprise 
d’une société, invalidité, décès, cessation du contrat de 
travail, fi n du mandat social, surendettement.

3.2 ■ Intéressement
Cet outil de motivation permet d’associer les salariés à 
la réussite de leur entreprise au travers de divers objec-
tifs de performance.

Il s’agit d’un mode de rémunération collectif sous forme 
de prime attribuée selon des critères défi nis par accord.
L’intéressement doit présenter un caractère aléatoire.
Il doit résulter d’une formule de calcul globale, liée aux 
résultats et/ou aux performances (en matière de qualité, 
sécurité, productivité…) de l’entreprise.

Il peut être mis en place pour 3 ans par voie d’accord 
dans toutes les entreprises, quelle que soit la nature de 
leur activité et leur forme juridique. Cet accord peut être 
renouvelable par tacite reconduction.

Tous les salariés de l’entreprise ou des établissements 
inclus dans le champ d’application de l’accord peuvent 
bénéfi cier de l’intéressement. L’employeur peut toutefois 
prévoir dans l’accord une ancienneté minimale qui ne 
peut excéder 3 mois.

Les accords peuvent cependant prévoir d’autres formu-
les : répartition uniforme ou proportionnelle à la durée 
de présence dans l’entreprise au cours de l’exercice, 
ou répartition utilisant conjointement plusieurs de ces 
critères. Ils peuvent aussi fi xer un salaire plancher ser-
vant de base de calcul de la part individuelle.
Dans tous les cas, la somme attribuée à chaque salarié 
ne doit pas excéder les trois quarts du plafond annuel 
de la sécurité sociale, soit 25 965 € en 2010).

Chaque bénéfi ciaire dispose chaque année, à l’occasion du verse-
ment effectué au titre de la répartition de la réserve spéciale de 
participation, de l’option suivante :
– soit n’en recouvrer la libre disposition qu’à l’expiration d’une 
période de blocage de 5 à 8 ans selon le cas ;
– soit demander le versement immédiat de tout ou partie de ses 
droits (cette possibilité ne s’applique que pour les droits à parti-
cipation attribués au titre des exercices clos après le 3 décembre 
2008 ; le versement peut être limité dans certains cas).
En cas de demande de versement immédiat, l’entreprise doit l’ef-
fectuer avant le premier jour du cinquième mois suivant la clôture 
de l’exercice au titre duquel la participation est attribuée. Passé ce 
délai, elle doit y ajouter un intérêt de retard égal à 1,33 fois le taux 
moyen de rendement des obligations des sociétés privées.

La participation bénéfi cie d’avantages sociaux 
et fi scaux.

Au plan social :
Les sommes portées à la réserve spéciale de participa-
tion ne sont pas prises en considération pour l’appli-
cation de la législation du travail. Elles ne constituent 
donc pas un élément du salaire en ce qui concerne 
notamment le calcul du Smic ou du minimum conven-
tionnel, de l’indemnité de congés payés, des heures 
supplémentaires, des primes ou gratifi cations et ne 
sont pas soumises au régime spécifi que de saisie des 
rémunérations. Lorsqu’elles sont placées dans l’entre-
prise, elles sont couvertes par l’assurance des créances 
des salariés en cas de redressement ou de liquidation 
judiciaire.
Ces sommes échappent en totalité aux cotisations 
de sécurité sociale, AGFF, de retraite complémentaire, 
d’assurance chômage, au versement de transport, à la 
contribution de solidarité autonomie, etc.
Elles sont par contre assujetties à la CSG et à la CRDS 
et au forfait social.

Au plan fi scal :
Pour l’entreprise : Les sommes portées à la réserve spé-
ciale sont déductibles du bénéfi ce imposable de l’en-
treprise, au titre de l’exercice de dotation de la réserve. 
Si elle a conclu un accord dérogatoire ou si elle appli-
que volontairement la participation, l’entreprise peut 
en outre constituer en franchise d’impôt une provision 
pour investissement à utiliser dans l’acquisition ou la 
création d’immobilisations.
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Les sommes dues au titre de l’intéressement doivent 
être versées aux bénéfi ciaires au plus tard le dernier 
jour du septième mois suivant la clôture de l’exercice. 
Les versements tardifs produisent un intérêt calculé au 
taux légal.

Les sommes issues de l’intéressement sont :
• soit perçues directement par le salarié et imposables,
• soit versées en tout ou partie sur un plan d’épargne 
et exonérées d’impôt en contrepartie d’une indispo-
nibilité de 5 ans.

Cas de déblocage anticipé : mariage ou pacs, arrivée au 
foyer du 3e enfant et des suivants, divorce ou dissolution 
du PACS avec garde d’au moins un enfant, acquisition ou 
agrandissement de la résidence principale, remise en état 
après catastrophe naturelle, création ou reprise d’une 
société, invalidité, décès, cessation du contrat de travail, 
surendettement.

Traitement fi scal et social des versements
a. Pour l’entreprise : elle peut déduire de son bénéfi ce imposable 
l’intéressement versé aux salariés et aux dirigeants des personnes 
morales soumises à l’impôt sur les sociétés. L’intéressement versé 
aux autres bénéfi ciaires n’est déductible du bénéfi ce imposable, 
dans la limite d’un plafond égal à la moitié du plafond annuel 
moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, 
que dans l’hypothèse où il est versé par ces derniers à un plan 
d’épargne. Si l’entreprise compte moins de 100 salariés, elle peut 

Les dirigeants de sociétés ne bénéfi cient pas de l’inté-
ressement ou de la participation, sauf s’ils cumulent 
avec leur mandat un contrat de travail.
Par exception, le dirigeant et son conjoint collaborateur 
ou associé (sous certaines conditions) d’une entreprise 
comptant au moins un et au plus 250 salariés peuvent 
bénéfi cier de l’intéressement sans être titulaires d’une 
contrat de travail.

L’intéressement est réparti entre les bénéfi ciaires selon 
des critères qui doivent être défi nis par l’accord.

La répartition peut être effectuée selon trois modalités : 
répartition uniforme, proportionnelle à la durée de pré-
sence dans l’entreprise au cours de l’exercice ou propor-
tionnelle aux salaires. Il est possible de retenir conjointe-
ment différents critères. Les critères peuvent varier selon 
les établissements et les unités de travail.

Le montant global des sommes distribuées est limité à 
20 % du total des salaires bruts. La prime attribuée à 
un même salarié ne peut excéder la moitié du plafond 
annuel de la sécurité sociale (34 620 € en 2010).

La prime d’intéressement fait l’objet d’une fi che distincte 
du bulletin de paie ; elle peut être versée en une ou plu-
sieurs fois.
La prime attribuée au dirigeant ou à son conjoint col-
laborateur ou associé ne peut excéder celle du salarié 
ayant la plus forte rémunération.
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également choisir d’adhérer à un plan d’épargne inter-
entreprises (PEI), dispositif qui permet aux petites et 
moyennes entreprises d’accéder à l’épargne salariale et 
de souscrire à un même plan d’épargne.
Ces plans d’épargne permettent à leurs bénéfi ciaires 
de se constituer individuellement et éventuellement 
avec l’aide de l’entreprise, un portefeuille de valeurs 
mobilières géré principalement en fonds communs de 
placement d’entreprise (FCPE).
PEE et PEI peuvent être mis en place dans toutes les 
entreprises.

Le plan doit bénéfi cier à l’ensemble des salariés compris dans le 
champ d’application du règlement. Une condition d’ancienneté 
peut toutefois être exigée.

Les anciens salariés ayant quitté l’entreprise à la suite d’un départ 
à la retraite ou en préretraite peuvent continuer à effectuer des 
versements au plan d’épargne d’entreprise, mais sans avoir droit à 
un abondement de l’entreprise.
En principe, les dirigeants de sociétés ne peuvent pas participer à 
un plan d’épargne d’entreprise, sauf s’ils cumulent avec leur man-
dat un contrat de travail. Par exception, dans les entreprises dont 
l’effectif habituel comprend au moins un et au plus 250 salariés, 
le chef d’entreprise peut également participer aux plans d’épargne 
d’entreprise.
Cette possibilité est également ouverte à son conjoint s’il a le 
statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé.
Le PEE peut être établi à l’initiative de l’entreprise, par une déci-
sion unilatérale établissant le règlement du plan, ou en vertu 
d’un accord avec le personnel, négocié selon l’une des modalités 
prévues pour les accords de participation. La négociation du plan 
avec le personnel est obligatoire lorsque l’entreprise comporte au 
moins un délégué syndical ou est dotée d’un comité d’entreprise. 
En cas d’échec de la négociation, il est établi un procès-verbal de 
désaccord dans lequel sont consignées en leur dernier état les pro-
positions respectives des parties et les mesures que l’employeur 
entend appliquer unilatéralement.
Le PEI peut être institué par accord collectif conclu avec les par-
tenaires sociaux. Si ce plan est institué entre plusieurs employeurs 
pris individuellement, il peut également être conclu au sein du 
comité d’entreprise ou par ratifi cation à la majorité des deux tiers 
du personnel de chaque entreprise du projet d’accord instituant 
le plan. Dans ce cas, l’accord doit être approuvé dans les mêmes 
termes au sein de chacune des entreprises et celles qui souhaitent 
y adhérer ou en sortir doivent recueillir l’accord de leur comité 
d’entreprise ou de la majorité des deux tiers de leur personnel.
Le texte de l’accord doit être déposé auprès de l’autorité adminis-
trative chargée du travail dans le département.

Le PEE et le PEI peuvent recevoir les fonds 
provenant :
  de l’intéressement et des versements volontaires des 
bénéfi ciaires dans une limite réglementaire,
• de la participation aux bénéfi ces versée aux salariés.
• de la monétarisation du Compte Epargne-Temps (CET),

en outre, sous certaines conditions, constituer une provision pour 
investissement en franchise d’impôt.
Les sommes versées sont exonérées des charges patronales de 
sécurité sociale et, par extension, des autres charges patronales 
(chômage, versement de transport, Fnal) ayant la même assiette 
ainsi que des taxes et participation, assises sur les salaires mais 
assujetties au forfait social.
En cas de versement sur un plan d’épargne d’entreprise, l’intéres-
sement peut être complété par un abondement de l’employeur 
également soumis au forfait social.

A noter la possibilité de bénéfi cier d’un crédit d’impôt égal à 20 % 
pour les accords en cours au 03/12/2008 et pour les nouveaux 
accords jusqu’au 31/12/2014.
Ce crédit d’impôt de 20 % correspond à la différence entre les 
primes d’intéressement dues au titre de l’exercice en cours et la 
moyenne des primes dues au titre du précédent accord, ou bien 
des primes d’intéressement dues au titre de l’exercice lorsque 
aucun accord n’était en vigueur au cours des 4 exercices précédant 
celui de la première application de l’accord en cours.

b. Pour les bénéfi ciaires : n’ayant pas le caractère de rémunéra-
tion au sens de l’assiette des cotisations de sécurité sociale, les 
sommes versées sont en conséquence exonérées des cotisations 
salariales de sécurité sociale et des autres cotisations et prélève-
ments ayant la même assiette. Cette exonération s’applique aussi 
aux cotisations dues aux régimes non-salariés de sécurité sociale 
par les dirigeants mentionnés ci-dessus.
Ces sommes sont passibles de la CSG et de la CRDS.
Elles sont assujetties comme salaires à l’impôt sur le revenu au nom 
des bénéfi ciaires salariés et bénéfi ciaires dirigeants de personnes 
morales passibles de l’impôt sur les sociétés, sauf affectation à un 
plan d’épargne dans les 15 jours suivant leur paiement. Pour les 
autres bénéfi ciaires non salariés (exploitants individuels, associés 
de sociétés de personnes et assimilés n’ayant pas opté pour l’impôt 
sur les sociétés, conjoints collaborateurs et associés), l’intéresse-
ment n’est pas imposable.

3.3 ■ Epargne salariale
Ce système de rémunération complémentaire différée 
permet à un salarié de se constituer une épargne, dans 
des conditions fi scales avantageuses et avec l’aide de 
son entreprise.

Deux formules d’épargne salariale existent : PEE-PEI et 
PERCO. Dans les deux cas, le mécanisme est le même : 
le salarié effectue des versements volontaires, abondés 
par l’entreprise. Cet abondement provoque un véritable 
effet de levier.

3.3.1  PEE – PEI

L’entreprise peut mettre en place, au profi t de son per-
sonnel, un plan d’épargne d’entreprise (PEE). Elle peut 
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régimes obligatoires et les contrats de retraite collec-
tive éventuellement en place au sein de l’entreprise.
Elle peut également choisir d’adhérer à un plan d’épar-
gne pour la retraite collectif interentreprises (PERCOI), 
dispositif qui permet aux petites et moyennes entrepri-
ses de souscrire à un même plan d’épargne.
Le PERCO et le PERCOI permettent à leurs bénéfi ciaires 
de se constituer individuellement, et éventuellement 
avec l’aide de l’entreprise, un portefeuille de valeurs 
mobilières géré en fonds communs de placement d’en-
treprise (FCPE) spécifi quement dédié à la retraite.

Ces plans d’épargne retraite collectifs sont réservés 
aux entreprises qui peuvent mettre en place un plan 
d’épargne d’entreprise (PEE) ou d’un plan d’épargne 
interentreprises (PEI).

Ils garantissent aux bénéfi ciaires, lors de leur départ en 
retraite, le versement d’une rente viagère ou, si le plan 
le prévoit, d’un capital. Les deux formules peuvent être 
combinées.

Le PERCO-PERCOI doit être mis en place en vertu d’un 
accord d’entreprise avec les instances représentatives du 
personnel lorsqu’elles existent.
Dans les entreprises n’ayant ni comité d’entreprise, ni 
délégué syndical ou en cas d’échec de la négociation, il 
peut être mis en place par décision unilatérale du chef 
d’entreprise.
L’adhésion est facultative pour les bénéfi ciaires poten-
tiellement concernés.

Le PERCO et le PERCOI peuvent recevoir, chaque année, 
les fonds provenant :
– de l’intéressement et des versements volontaires des 
bénéfi ciaires ;
– de la participation aux bénéfi ces versée aux salariés ;
– des avoirs transférés d’un PEE ou d’un PEI ;
– des droits inscrits au Compte Epargne-Temps (CET) 
sous certaines conditions ;
– de l’abondement éventuel de l’employeur sur les verse-
ments volontaires, l’intéressement, la participation, le CET.

L’abondement de l’entreprise est plafonné à 300 % du 
versement volontaire du bénéfi ciaire dans une limite ré-
glementaire égale à 16 % du PASS (plafond annuel de la 
sécurité sociale : 34 620 € en 2010).

Les versements volontaires du bénéfi ciaire sont pla-
fonnés à 25 % de sa rémunération annuelle brute.

A bien noter pour éviter toute désillusion : les sommes versées 
sur un PERCO sont immobilisées jusqu’au départ à la retraite du 
bénéfi ciaire.

Cas de déblocages anticipés, sans pénalité : acquisition, 
construction de la résidence principale, surendettement, 

• de l’abondement éventuel de l’employeur sur les ver-
sements volontaires, l’intéressement, la participation 
et le CET.

L’abondement de l’entreprise est plafonné à 300 % du 
versement volontaire du bénéfi ciaire dans une limite 
réglementaire égale à 8 % du PASS (plafond annuel de 
la sécurité sociale : 34 620 € en 2010).

Les versements volontaires du bénéfi ciaire sont pla-
fonnés à 25 % de sa rémunération annuelle brute.

Les sommes versées dans un PEE sont disponibles au 
terme de 5 ans d’épargne, mais peuvent être déblo-
quées de façon anticipée dans 9 cas de déblocage, sans 
pénalité, prévus par la loi et liés à la situation person-
nelle du bénéfi ciaire : mariage, pacs, arrivée au foyer du 
troisième enfant, divorce, acquisition-construction de 
la résidence principale, création de société, etc.
En cas de décès du bénéfi ciaire, l’épargne constituée 
fait partie de l’actif successoral.
Au terme du délai d’indisponibilité de 5 ans, le bénéfi ciaire 
peut disposer de son capital en exonération d’impôt sur le 
revenu et de taxation sur les plus-values réalisées.

Traitement fi scal et social des versements
a. Pour l’entreprise : l’abondement est déductible des bénéfi ces 
imposables de l’entreprise, qui peut en outre, si elle a moins de 
100 salariés et si l’accord d’intéressement a été conclu avant le 
20-2-2003, déduire une provision pour investissement.
Il n’est pas pris en considération pour l’application de la législation 
du travail et de la sécurité sociale et est donc exonéré de cotisa-
tions sociales et de taxes et participations assises sur les salaires 
(taxe d’apprentissage, participation-formation continue, etc.). Il est, 
par contre, assujetti au forfait social.

b. Pour les bénéfi ciaires : l’abondement de l’entreprise est exonéré 
de l’impôt sur le revenu.
Lors de la sortie, l’épargne constituée est exonérée de l’impôt sur 
le revenu et de la taxation des plus-values. Seules celles-ci sont 
assujetties à la CSG, CRDS et aux prélèvements sociaux.
L’abondement de l’entreprise est exonéré de cotisations salariales, 
mais il est soumis à la CSG et à la CRDS, après un abattement de 
3 % pour frais professionnels réservé aux seuls salariés.

A retenir : les PEE-PEI constituent avant tout les supports d’une 
épargne projet, mais ils peuvent aussi être utilement complétés par 
un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO).

3.3.2  PERCO – PERCOI

L’entreprise peut mettre en place, au profi t de son 
personnel, un plan d’épargne pour la retraite collectif 
(PERCO) pour compléter les prestations servies par les 
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La rente est imposable selon le régime des pensions et rentes 
viagères acquises à titre onéreux sur une fraction de son montant 
en fonction de l’âge du crédirentier lors de sa mise en service.
Elle reste assujettie aux prélèvements sociaux sur la même 
assiette.
En cas de sortie en capital, l’épargne constituée est exonérée de 
l’impôt sur le revenu et de la taxation des plus-values. Seules ces 
dernières sont assujetties à la CSG, CRDS et aux prélèvements 
sociaux.

3.4 ■ Assurance santé collective 
(prévoyance – retraite)
Perçue par le salarié comme un élément de rémunéra-
tion complémentaire et une protection indispensable 
à l’heure où les régimes de bases réduisent leurs pres-
tations, l’assurance santé collective permet de bénéfi -
cier d’avantages négociés pour tous les collaborateurs 
de l’entreprise.

La protection sociale complémentaire peut être fa-
cultative pour l’entreprise ou lui être imposée par une 
convention ou un accord collectif interprofessionnel, de 
branche ou professionnel.
Le régime peut être institué pour tous les salariés de 
l’entreprise ou une partie d’entre eux.

expiration des droits à l’allocation chômage en cas de 
licenciement, invalidité et décès.
A l’échéance, une rente viagère est versée au bénéfi ciaire 
(au plus tôt lors de son départ à la retraite). Le plan peut 
également prévoir le versement d’un capital. Les deux 
solutions peuvent être combinées.

Traitement fi scal et social des versements
a. Pour l’entreprise : l’abondement de l’entreprise au PERCO ou au 
PERCOI est déductible du bénéfi ce ou du résultat imposable. Il 
permet également à l’entreprise de constituer une provision pour 
investissement égale à 25 % du montant de l’abondement versé 
dans l’exercice (35 % pour l’abondement complémentaire versé au 
titre de l’acquisition de fonds solidaires).
L’abondement de l’entreprise au PERCO, ou au PERCOI, est exo-
néré des cotisations patronales, des participations assises sur les 
salaires, de la taxe sur les salaires, ainsi que de la taxe d’appren-
tissage. Il est assujetti au forfait social et pris en compte dans 
le plafond d’exonération des cotisations aux régimes de retraite 
supplémentaire.
b. Pour les bénéfi ciaires : l’abondement de l’entreprise est exo-
néré de l’impôt sur le revenu et pris en compte dans le pla-
fond de déductibilité des cotisations aux régimes de retraite 
supplémentaire.
Les gains réalisés dans le PERCO et le PERCOI sont exonérés de 
taxes sur les plus-values, à l’exception des cotisations et des pré-
lèvements sociaux.
L’abondement de l’entreprise est exonéré de cotisations salariales, 
mais soumis à la CSG et à la CRDS, après abattement de 3 % réservé 
aux seuls salariés.
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3.5 ■ Fiscalisation des prestations 
des régimes supplémentaires 
de retraite

a. Régimes à prestations défi nies 
(Art. 39 du CGI)
Dans le cadre d’un système de retraite à prestations 
défi nies, l’entreprise ou l’organisme gestionnaire s’en-
gage à fournir aux salariés de l’entreprise ou à une caté-
gorie d’entre eux un niveau de retraite prédéterminé.
Le niveau de retraite garanti est, en principe, exprimé 
en pourcentage du dernier salaire ou de la moyenne 
des derniers salaires. Il dépend souvent de la durée 
d’activité au sein de l’entreprise.

Le régime à prestations défi nies comprend deux caté-
gories : les régimes dits « différentiels » ou « cha-
peaux » et les régimes dits « additifs ».

Dans le système différentiel, le niveau de retraite 
garanti intègre les différentes pensions acquises par 
ailleurs, le régime supplémentaire versant la différence 
entre le montant garanti et les autres pensions.

Dans le système additif, le montant garanti est indé-
pendant des pensions reçues par ailleurs.

Ces deux systèmes sont parfois combinés.

Les rentes perçues par le salarié sont taxables au même 
titre que les pensions des régimes obligatoires dans la 
catégorie des rentes viagères à titre gratuit.

b. Régimes à cotisations défi nies 
(Art. 83 du CGI)
L’employeur s’engage à verser des cotisations régulières 
à un organisme gestionnaire ; ces cotisations, augmen-

Dans ce dernier cas, les dispositions relatives à l’égalité 
des droits des salariés sous contrat à durée déterminée 
ou à temps partiel et à l’égalité de traitement entre hom-
mes et femmes doivent être respectées.
Par ailleurs, les catégories de salariés bénéfi ciaires doi-
vent être défi nies avec précision. Le respect ou non de 
cette exigence peut en effet avoir des conséquences sur 
le régime fi scal des cotisations pour l’employeur et pour 
le salarié ainsi que sur le régime social des contributions 
de l’entreprise.
L’acte juridique instituant la protection sociale complé-
mentaire dans l’entreprise défi nit les garanties accordées 
et fi xe les conditions de fi nancement du régime. Celui-ci 
peut être fi nancé par l’employeur, par les salariés ou, 
solution la plus fréquente, cofi nancé par les deux.
Pour la mise en oeuvre des risques entrant dans la dé-
fi nition légale de la prévoyance, l’entreprise doit néces-
sairement s’adresser à un organisme externe agréé par 
les pouvoirs publics.
Les retraites supplémentaires à cotisations défi nies im-
pliquent également le recours à un assureur externe.

Traitement fi scal et social 
de l’assurance santé collective
a. Fiscalité
Pour l’entreprise : les primes ou cotisations versées ou, le cas 
échéant, les prestations directement allouées par elle sont des 
charges salariales déductibles du résultat imposable. Mais la 
déduction des cotisations de retraite supplémentaire est soumise 
à des conditions ; il faut notamment que les versements résultent 
d’un engagement général et impersonnel, c’est-à-dire visant l’en-
semble du personnel ou une ou plusieurs catégories déterminées 
de celui-ci.
Pour les salariés : dans les régimes à adhésion obligatoire, les pri-
mes ou cotisations sont déductibles du salaire imposable. Cette 
déduction est toutefois soumise à conditions et son montant est 
limité à 8 % de la rémunération annuelle. Corrélativement, les pres-
tations servies par ces régimes sont imposables.
Les cotisations versées au titre de régimes à adhésion facultative 
ne sont pas en principe déductibles du salaire imposable, mais 
peuvent ouvrir droit à déduction du revenu global.

b. Social
Pour l’entreprise : les contributions patronales de prévoyance 
complémentaire et de retraite supplémentaire sont exonérées 
de cotisations de sécurité sociale, sous certaines conditions et 
limites, mais elles supportent, sauf exception, la CSG et la CRDS. 
Les régimes de retraite à prestations défi nies sont toutefois régis, 
sous certaines conditions, par des règles spécifi ques. En outre, les 
contributions de prévoyance sont assujetties à une taxe spéciale.
Pour les salariés : les allocations complémentaires aux indemnités 
journalières sont soumises aux cotisations de sécurité sociale pour 
la part correspondant à la participation de l’employeur. Ces alloca-
tions supportent également la CSG et la CRDS.
Les pensions de retraite supplémentaire supportent, comme les 
autres prestations de retraite, la cotisation d’assurance maladie, 
la CSG et la CRDS.
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Les conditions d’utilisation du CET sont déterminées 
par la convention ou l’accord collectif.

Les salariés peuvent utiliser le compte, dans les condi-
tions défi nies par l’accord, pour se faire indemniser 
des périodes d’absence non rémunérées (périodes de 
formation, congés sans solde, passage à temps partiel, 
cessation progressive ou totale d’activité, etc.), obtenir 
un complément de rémunération (on parle de monéti-
sation des droits), ou alimenter leur épargne-retraite.

Précisions sur la monétisation des droits :
– même si la convention ou l’accord collectif ne le per-
met pas, tout salarié peut, sur sa demande et en accord 
avec son employeur, utiliser les droits affectés sur le 
compte pour compléter sa rémunération ;
– la 5e semaine de congés payés ne peut pas être 
monétisée.

Prélèvements sociaux et fi scaux
a. Social
Les indemnités versées lors de la prise du congé et les sommes 
versées lors de la monétisation des droits sont soumises aux 
cotisations de sécurité sociale, aux prélèvements assimilés et 
aux taxes et participations sur les salaires, y compris lorsqu’elles 
proviennent de la participation, de l’intéressement ou du plan 
d’épargne entreprise.
Elles supportent également la CSG et la CRDS, sauf lorsqu’elles 
proviennent :
– de la participation ou de l’intéressement, les deux contributions 
ayant déjà été prélevées lors de la répartition des droits entre 
les salariés ;
– de l’abondement de l’employeur à un plan d’épargne d’entreprise, 
soumis à la CSG et à la CRDS au moment de son versement.

b. Fiscal
Les sommes provenant du compte épargne-temps sont imposa-
bles à l’impôt sur le revenu (en contrepartie, les rémunérations 
affectées au compte ne sont pas imposées lors de leur affectation), 
à l’exception de celles provenant de la participation ou des plans 
d’épargne salariale et des primes d’intéressement, ces dernières 
étant imposables l’année de leur versement.
Par exception, les droits affectés, à l’initiative du salarié, pour ali-
menter un Perco ou fi nancer des prestations de retraite à caractère 
collectif et obligatoire sont assimilés, s’ils proviennent d’un abon-
dement en temps ou en argent de l’employeur, à un abondement 
de l’employeur au Perco ou à des contributions patronales aux 
régimes supplémentaires de retraite, selon le cas. Ils sont donc 
exonérés de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu dans les 
mêmes conditions et limites que ces avantages.
Les droits ne provenant pas d’un abondement de l’employeur sont, 
dans la limite de 10 jours par an, exonérés de cotisations sociales, 
salariales et patronales (cotisation accidents du travail, CSG et CRDS 
exceptées) et des taxes et participations assises sur les salaires. Ils 
sont exonérés d’impôt sur le revenu (cas d’affectation au Perco) ou 
assimilés à des cotisations de retraite supplémentaire déductibles du 
salaire imposable sous certaines conditions et limites.

tées du revenu de leur placement, seront versées sous 
forme de rentes aux salariés retraités.

Le montant de cette rente résulte de la gestion du 
régime toujours assurée par un organisme extérieur, 
l’employeur n’apportant pas de garantie sur le niveau 
des rentes.
Dans ces systèmes, le revenu procuré au salarié retraité 
est imposable selon le régime des rentes viagères à 
titre gratuit.

c. Régimes à cotisations non déductibles 
par l’employeur
Lorsque les revenus procurés au retraité par l’entre-
prise ou par les cotisations qu’elle a versées n’ont pas 
la nature de charges déductibles, l’imposition de ces 
revenus au niveau du retraité doit s’effectuer dans la 
catégorie des revenus mobiliers si l’entreprise relève 
de l’IS.

3.5 ■ Compte épargne-temps (CET)
Afi n de permettre aux salariés d’accumuler des droits 
à congé rémunéré ou de se constituer une rémuné-
ration, immédiate ou différée, un compte épargne-
temps peut être mis en place par convention ou 
accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, 
par convention ou accord de branche.

La convention ou l’accord collectif détermine dans quel-
les conditions et limites le CET peut être alimenté en 
temps ou en argent à l’initiative du salarié ou, pour les 
heures accomplies au-delà de la durée collective, à l’ini-
tiative de l’employeur.

Le congé payé annuel ne peut toutefois être affecté au 
compte que pour sa durée excédant 24 jours ouvrables.
L’accord peut prévoir, mais ce n’est pas obligatoire, 
un abondement de l’employeur en temps ou en ar-
gent complétant les temps ou sommes affectés par le 
salarié.

La convention ou l’accord collectif instituant le compte 
en défi nit aussi les modalités de gestion, notamment de 
conversion monétaire et de revalorisation des droits.

Important, peuvent être affectés au compte épargne-
temps :
– tout ou partie des primes d’intéressement lorsque l’accord d’in-
téressement le prévoit, cet accord devant alors fi xer les modalités 
de choix du salarié lors de la répartition de l’intéressement ;
– à l’issue de leur période d’indisponibilité, tout ou partie des 
sommes issues de la répartition de la réserve de participation, ainsi 
que celles versées par le salarié et/ou l’employeur dans un plan 
d’épargne salariale (d’entreprise, interentreprises ou Perco).
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Les dispositifs 

IV ■  Les dispositifs d’actionnariat

4.2 ■ Attribution gratuite 
d’actions
Les sociétés par actions, cotées ou non, peu-
vent procéder à des attributions gratuites d’ac-
tions au profi t de tout ou partie de leur personnel.

Autorisées par l’assemblée générale extraordinaire, ces 
attributions sont assorties, par cette assemblée, de 
conditions s’agissant des délais d’acquisition et, le cas 
échéant, de conservation des titres (étant observé que 
le régime fi scal de faveur est en tout état de cause su-
bordonné au respect d’une période de conservation des 
titres de deux ans minimum).
Le conseil d’administration ou le directoire détermine 
l’identité des bénéfi ciaires de ces attributions et fi xe les 
conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 
des actions.

A l’issue de la période d’acquisition, les actions gratuites 
attribuées aux salariés peuvent être versées sur un plan 
d’épargne d’entreprise dans la limite d’un montant égal 
à 7,5 % du plafond annuel de la sécurité sociale par ad-
hérent, sous réserve d’une attribution à l’ensemble des 
salariés de l’entreprise.
La répartition des actions entre les salariés peut être 
uniforme, proportionnelle à la durée de présence dans 
l’entreprise au cours de l’exercice ou proportionnelle aux 
salaires ou retenir conjointement ces différents critères.

Les actions attribuées supportent des contributions sociales spé-
cifi ques, versées au régime d’assurance maladie du bénéfi ciaire. 
Assises sur la valeur des actions attribuées, elles sont prélevées 
aux taux de 10 % pour la contribution patronale et 2,5 % pour la 
contribution salariale.

4.2.1 Régime fi scal

a. Pour l’entreprise : comme en matière d’options sur 
actions, la société peut déduire de son résultat impo-
sable les charges qu’elle subit du fait de l’attribution 
gratuite ainsi que la moins-value résultant du rachat de 
ses actions. Lorsque l’attribution porte sur des actions 
nouvelles, la société peut pratiquer une déduction 

4.1 ■ Options de souscription 
ou d’achat d’actions
Ce système permet à des salariés ou dirigeants de 
souscrire ou d’acheter, à des conditions avantageuses, 
des actions de la société qui les emploie ou d’autres 
sociétés du même groupe.
Purement facultatif, il est applicable dans les socié-
tés par actions : sociétés anonymes et sociétés en 
commandite par actions, cotées ou non, sociétés par 
actions simplifi ées.

Transaction : effets sur les stock-options
Sauf stipulation expresse contraire, les droits éventuels que le 
salarié peut tenir du bénéfi ce des options sur titre ne sont pas 
affectés par la transaction destinée à régler les conséquences du 
licenciement (Cass. soc. 8 décembre 2009).

Régime fi scal et social

a. La société émettrice : elle peut déduire de son résul-
tat imposable les charges qu’elle subit du fait de la 
levée des options et les moins-values résultant de la 
levée d’options d’achat. Pour les options de souscrip-
tion, elle peut pratiquer une déduction extra-compta-
ble égale à la différence entre la valeur des titres à la 
date d’augmentation de capital et leur prix de sous-
cription, lorsque l’émission d’actions nouvelles a été 
autorisée par une assemblée générale extraordinaire.
Au regard des taxes et participations sur les salaires 
(taxe d’apprentissage, etc.), l’avantage consenti au sala-
rié suit le régime applicable aux cotisations de sécurité 
sociale.
L’entreprise est, par ailleurs, redevable sur les options 
consenties d’une contribution patronale spéciale 
(10 %), destinée au régime d’assurance maladie des 
bénéfi ciaires et recouvrées par les Urssaf. Elle n’est, 
en revanche, pas assujettie au forfait social (à ne pas 
confondre avec le prélèvement social de 2 %).

b. Le bénéfi ciaire : voir le tableau pages suivantes, pas-
sablement complexe en raison de l’entassement des 
mesures au fi l du temps !
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4.2.2 Régime social

Les actions attribuées à titre gratuit sont exclues de 
l’assiette des cotisations sociales, ainsi que de la CSG 
et de la CRDS sur revenus d’activité. Cette exonéra-
tion est subordonnée à une indisponibilité minimale de 
2 ans sans location. A défaut, l’employeur est tenu au 
paiement de la totalité des cotisations sociales, y com-
pris pour leur part salariale. L’assiette est alors consti-
tuée par la valeur des actions à la fi n de la période 
d’acquisition.
L’exonération s’applique également aux prélèvements 
dont l’assiette est défi nie par référence à celle des coti-
sations de sécurité sociale (cotisations d’assurance chô-
mage, de retraite complémentaire Arrco et Agirc, etc.).

4.3 ■ Rémunération des comptes 
courants d’associés
Les rémunérations servies aux associés ou aux entre-
prises liées à raison des sommes qu’ils laissent ou met-
tent à la disposition d’une société, quelle que soit sa 
forme, en sus de leur part de capital, sont normale-
ment déductibles sous réserve de respecter plusieurs 
limitations.
D’abord, toute déduction des intérêts servis aux asso-
ciés est subordonnée à la libération intégrale du capi-
tal social.
Ensuite, le taux maximum des intérêts déductibles ser-
vis aux associés est égal à la moyenne annuelle des 
taux effectifs moyens pratiqués par les établissements 
de crédit pour des prêts à taux variable aux entreprises, 
d’une durée initiale supérieure à deux ans.

Pour 2009, le taux maximal d’intérêts déductibles s’élève à 
4,81 %.

Lorsqu’ils sont perçus par une personne physique, ces 
intérêts constituent des revenus de capitaux mobiliers 
qui peuvent en principe être placés, sur option, sous le 
régime du prélèvement forfaitaire libératoire.

Attention : en ce qui concerne les intérêts versés au titre 
des sommes que les associés assurant, en droit ou en 
fait, la direction d’une personne morale (quelle que soit 
la forme de la société) laissent ou mettent, directement 
ou par personnes interposées, à la disposition de cette 
personne morale, l’option pour le prélèvement libéra-
toire n’est admise que dans la mesure où le total de ces 
avances n’excède pas 46 000 € et à condition que le 
taux d’intérêt stipulé respecte la limite de déduction du 
résultat imposable.

extra-comptable égale à la différence entre la valeur 
des titres à la date de l’augmentation de capital et leur 
prix de souscription par les salariés

b. Pour les attributaires : l’avantage tiré de l’attribu-
tion des actions, égal à la valeur des titres au jour de 
l’acquisition (nette, le cas échéant, de la valeur sym-
bolique exigée de l’attributaire), est imposé au taux 
de 30 % (42,1 % avec les prélèvements sociaux sur les 
revenus du patrimoine), sauf option par l’attributaire 
des actions pour l’imposition à l’impôt sur le revenu 
selon les règles applicables aux traitements et salaires. 
En cas d’option, les prélèvements sociaux restent dus 
à hauteur de 12,1 %.
La plus-value de cession, égale à la différence entre 
le prix de cession et la valeur des actions au jour de 
l’acquisition, est imposée au taux de 18 %, soit 30,1 % 
avec les prélèvements sociaux.
La moins-value éventuelle est déduite du montant de 
l’avantage tiré de l’attribution des actions.

A savoir : le seuil d’imposition des plus-values de cession de 
valeurs mobilières et de droits sociaux est relevé à 25 830 € pour 
l’imposition des revenus de 2010.
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   Impôt sur le revenu
Cotisations de sécurité sociale  (2)  et 

contribution salariale de 2,5 % 12

Rabais excédentaire  (1) 

   
a) option attribuée avant le 1-1-1990 : même régime que 
l’avantage tiré de la levée de l’option

a) option levée avant le 1-1-1995 : non assujetti

b) option attribuée depuis le 1-1-1990 : imposable comme salaire 
dès la levée de l’option

b) option levée depuis le 1-1-1995  (3)  : assujetti 
comme salaire dès la levée de l’option

Avantage tiré de la levée 
de l’option  (4) 

      

– absence de 
forme nominative, 
cession ou location 
pendant la période 
d’indisponibilité  (5)  et  (11) 

imposition comme salaire au titre de l’année de cession avec 
application d’un système de quotient

a) option levée avant le 1-1-1997 : non assujetti

      b) option levée depuis le 1-1-1997 : assujetti 
comme salaire lors de la cession de ses actions 
par le bénéfi ciaire  (6)  et à la contribution salariale 
de 2,5 % pour les options attribuées à compter 
du 16-10-2007

– forme nominative et 
durée d’indisponibilité 
respectées  (5) 

a) options attribuées avant le 20-9-1995 : avantage imposable 
au titre de l’année de cession des actions comme plus-value sur 
valeurs mobilières au taux de droit commun  (7)  et  (8) 

non assujetti

   b) options attribuées du 20-9-1995 au 26-4-2000 : avantage 
imposable au titre de l’année de cession des actions comme 
plus-value sur valeurs mobilières au taux spécifi que de 30 %, 
ou, sur option, comme salaire sans application du système du 
quotient  (7) 

non assujetti

   c) options attribuées à compter du 27-4-2000 :
– cession, location ou conversion dès la fi n de la période 
d’indisponibilité : avantage imposable au titre de l’année 
de cession des actions aux taux spécifi ques de 30 % pour la 
fraction de l’avantage n’excédant pas 152 500 € et 40 % pour la 
fraction excédant ce montant  (14) , ou, sur option comme salaire 
sans application du système du quotient  (7) 

Options attribuées avant le 16-10-2007 : non 
assujetti
Options attribuées à partir du 16-10-2007 : 
assujetti à contribution salariale de 2,5 %

   – cession, location ou conversion après un délai supplémentaire 
de portage de deux ans : avantage imposable au titre de l’année 
de cession des actions aux taux spécifi ques de 18 %  (13)  pour la 
fraction de l’avantage n’excédant pas 152 500 € et 30 % pour la 
fraction excédant ce montant  (14) , ou, sur option, comme salaire 
sans application du système du quotient  (7)  et  (11) 

Options attribuées avant le 16-10-2007 : non 
assujetti
Options attribuées à partir du 16-10-2007 : 
assujetti à contribution salariale de 2,5 %

Plus-value  (9) imposition comme plus-value sur valeurs mobilières au taux de 
droit commun  (7) 

non assujettie

(1) Part du rabais excédant 5 % (10 % pour l’application des dispositions fi scales aux options attribuées avant le 1-7-1993). Le rabais est la différence entre la valeur de 
l’action au moment où l’option est attribuée et le prix de souscription ou d’achat.
(2) Et cotisations alignées : Pôle emploi, Agirc, Arrco, taxe d’apprentissage et contribution additionnelle, participations-formation et construction et taxe sur les 
salaires, contribution de solidarité autonomie.
(3) Le 1-1-1996 pour les cotisations de retraite complémentaire Arrco et Agirc, la taxe d’apprentissage, les participations-formation et construction.
(4) Différence entre la valeur du titre à la date de levée de l’option et le prix de souscription ou d’achat. Du montant ainsi obtenu, déduire, s’il y a lieu, le rabais 
excédentaire. Si les titres sont cédés pour un prix inférieur à leur valeur à la date de levée de l’option, la différence vient en déduction de cet avantage.
(5) Durée d’indisponibilité de 5 ans pour les options attribuées avant le 27-4-2000 et de 4 ans pour les options attribuées depuis cette date.
(6) Sauf options attribuées avant le 1-1-1997 par les sociétés immatriculées au registre du commerce et des sociétés depuis moins de 15 ans à la date d’attribution : 
l’avantage tiré de la levée des options intervenue postérieurement au 31-3-1998 est exonéré de cotisations, mais passible de la CSG et de la CRDS comme revenu du 
patrimoine et du prélèvement social de 2 % et de sa contribution additionnelle.
(7) Sauf application de l’exonération liée au volume annuel des cessions (étant précisé que pour l’imposition de l’avantage tiré de la levée d’options attribuées à 
compter du 20-6-2007, le seuil d’imposition doit être apprécié en tenant compte de la cession des valeurs mobilières, de la donation de titres ayant bénéfi cié d’une 
réduction d’ISF et des cessions à titre onéreux et à titre gratuit des actions issues de stock-options et d’attributions gratuites).
(8) Par exception, l’avantage est exonéré pour les actions provenant d’options levées avant le 1-1-1990.
(9) Différence entre le prix de cession des titres et leur valeur à la date de levée de l’option.
(10) Au prélèvement social de 2 % s’ajoute une contribution additionnelle de 0,3 % et une contribution additionnelle de 1,1 % 
(11) Certaines opérations d’échange sans soulte d’actions ne remettent pas en cause les avantages fi scaux. 
(12) La contribution sociale salariale est versée au régime d’assurance maladie dont relève le bénéfi ciaire. Elle est recouvrée par les services fi scaux selon les mêmes 
règles que l’impôt sur le revenu. 
(13) Le taux de 18 % s’applique aux cessions réalisées à compter du 1-1-2008. Il est de 16 % pour les cessions réalisées avant cette date.
(14) L’avantage tiré de la levée d’options attribuées jusqu’au 19-6-2007 est imposable comme une plus-value sur valeurs mobilières
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CSG et CRDS 2 % social et contributions additionnelles 10

a) option levée avant le 1-1-1995 : non assujetti a) option levée avant le 1-1-1995 : non assujetti

b) option levée depuis le 1-1-1995 : assujetti comme salaire dès la 
levée de l’option

b) option levée depuis le 1-1-1995 : non assujetti

      

a) option levée avant le 1-1-1997 : assujetti comme revenu du 
patrimoine au titre de l’année de cession des actions  (7) 

a) option levée avant le 1-1-1997 : assujetti au titre de l’année de cession des 
actions

b) option levée depuis le 1-1-1997 : assujetti comme salaire lors de 
la cession de ses actions par le bénéfi ciaire  (6) 

b) option levée depuis le 1-1-1997 : non assujetti  (6) 

assujetti en tant que revenu du patrimoine au titre de l’année de 
cession des actions  (7)  et  (8) 

assujetti au titre de l’année de cession des actions  (7)  et  (8) 

assujetti en tant que revenu du patrimoine au titre de l’année de 
cession des actions  (7) 

assujetti au titre de l’année de cession des actions  (7) 

assujetti en tant que revenu du patrimoine au titre de l’année de 
cession des actions  (7) 

assujetti au titre de l’année de cession des actions  (7) 

assujetti en tant que revenu du patrimoine au titre de l’année de 
cession des actions  (7) 

assujetti au titre de l’année de cession des actions  (7) 

assujettie en tant que revenu du patrimoine au titre de l’année de 
cession des actions  (7) 

assujettie au titre de l’année de cession des actions  (7) 
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EURUS regroupe 46 cabinets indépendants d’expertise comptable implantés dans plus de 160 villes en France. 
Ils mettent en commun leurs moyens pour accompagner leurs clients à chaque stade de leur développement. Les 
experts-comptables membres d’EURUS ont la volonté de vous apporter les informations dont vous avez besoin.

N’hésitez pas à contacter votre interlocuteur habituel pour plus de renseignements, il saura construire avec vous 
les solutions qui correspondent à vos besoins. 

Notes
«Opt imisez  vos  r émunéra t ions  »

EURUS 2010
Le point
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Créées en 1930, les Editions Francis Lefebvre ont acquis une solide réputation dans l’édition juridique. Fortes de 
ces nombreuses années d’expérience et de plus de 100 rédacteurs permanents, spécialistes des questions touchant 
notamment la fi scalité, le droit du travail, la comptabilité, les Editions Francis Lefebvre peuvent, aujourd’hui, se 
targuer d’être la référence en droit de l’entreprise.

Elles ont dressé pour vous dans ce document l’inventaire des principales rémunérations annexes (avantages en 
nature, remboursements de frais, dispositifs de fi délisation des salariés et dirigeants…) et espèrent que ces infor-
mations vous accompagnent effi cacement dans l’exercice de votre pratique professionnelle.
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